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S.C.I. PARADOUS.C.I. PARADOU
S.C.I. au capital de 1 000 €

Siège social: ST-GENEST-MALIFAUX (Loire)
2 Rue des Combettes

R.C.S. : ST-ETIENNE 507 674 596

Modification de l'objet socialModification de l'objet social

Aux termes d'une A.G.E. en date du 14
novembre 2025, les associés ont modifié
l'objet social qui devient : L'acquisition, la
propriété, la location, la sous-location, le
prêt à usage, de tous immeubles ou tène-
ments immobiliers, leur administration et
leur exploitation par bail, bail à construction
ou autrement ; et généralement, toutes
opérations se rattachant directement ou
indirectement à cet objet, à la condition que
ces opérations ne modifient pas le caractère
essentiellement civil de la société, à compter
de ce jour.

Inscription modificative et dépôt légal : R.
C.S. : SAINT-ETIENNE

BGA BEAL GESTION
ADMIN

BGA BEAL GESTION
ADMIN

ConstitutionConstitution

Avis est donné de la constitution de la S.
A.S. "BGA  beal gestion admin"

Capital de 10 000 EUROS, divisé en 10
000 actions - apport en numéraire 

Siège social : SAINT ETIENNE (Loire) 17
rue de la Presse

Objet social : la prestation de services
administratifs liés à l’assurance, à l’exper-
tise, à la liquidation de sinistres et à l’analyse
des risques

Durée : 99 ans à compter de son imma-
triculation au R.C.S..

AGREMENT DES CESSIONS D'AC-
TIONS : Les cessions d'actions sont sou-
mises à l'agrément de la collectivité des
actionnaires  - Tout actionnaire dont les
actions sont inscrites en compte au jour de
l'assemblée peut participer au vote. Chaque
action donne droit à une voix.

Président : Madame Béatrice BEAL, de-
meurant à LA FOUILLOUSE (Loire) Eculieu –
30 allée du Levant.

Directeurs Généraux : la société « FRE-
DERIC BEAL INVESTMENTS S.A. », dont le
siège social est au 51, rue de Strasbourg L
- 2561 LUXEMBOURG, immatriculée au
registre du commerce et des sociétés du
LUXEMBOURG sous le numéro B140515,
et la société « BGI », dont le siège social est
à SAINT VICTOR SUR LOIRE (Loire), 3 Allée
du Rosay, immatriculée au Registre du
commerce et des sociétés de SAINT
ETIENNE sous le numéro 911 312 718 

Dépôt légal : R.C.S. : SAINT ETIENNE.
POUR AVIS

AMENAGEMENT DE REGIME
MATRIMONIAL

AMENAGEMENTAMENAGEMENT DEAMENAGEMENT DE REGIMEAMENAGEMENT DE REGIME
 MATRIMONIAL

Suivant acte reçu par Maître Henri-
Laurent ZIEGLER, Notaire à SAINT
ETIENNE, 4 rue Chanoine Ploton, le 12 no-
vembre 2025, Monsieur Laurent FEZAY, né
à SAINT-CHAMOND (42400) le 8 octobre
1976 et Madame Linda DAHMANI, née à
SAINT-CHAMOND (42400), le 17 janvier
1979, demeurant ensemble à MARCLOPT
(42210), 268 rue Marius Flachon. Mariés à
la mairie de SAINT-CHAMOND (42400) le 5
juin 2004.

Ont aménagé leur régime matrimonial par
ajout d'une clause de préciput.

Les oppositions des créanciers à ce
changement partiel, s'il y a lieu, seront re-
çues dans les trois mois de la présente in-
sertion, en l'office notarial VIAJURIS NO-
TAIRES à ST-ETIENNE (Loire), 4 rue Cha-
noine Ploton, où domicile a été élu à cet
effet.

Pour insertion
Le notaire.

ESPACE MERYESPACE MERY

ConstitutionConstitution

Aux termes d'un acte SSP en date du
14/10/2025, il a été constitué une société
dont les principales caractéristiques sont les
suivantes :

Dénomination Sociale : ESPACE MERY
Forme : SAS
Capital social : 1 000 €
Siège social : 1 PLACE DU MAIL, 42700

FIRMINY
Objet social : Commerce de détails

d’ameublement, prêt à porter, produits
cosmétiques, alimentation générale. Im-
port-export d’ameublement, prêt à porter,
produits cosmétiques, alimentation géné-
rale.

Président : Mme Meryama MOUMEN
demeurant 35 rue Jean-Baptiste, 42100
SAINT ETIENNE

Clause d'agrément : Les statuts
contiennent une clause d'agrément des
cessions de parts.

Clause d'admission : Tout associé peut
participer aux assemblées quel que soit le
nombre de ses actions, chaque action
donnant droit à une voix.

Durée : 99 ans à compter de son imma-
triculation au RCS de SAINT-ETIENNE

DOMAINE NOVISDOMAINE NOVIS
EARL au capital de 83900 €

Siège social: 3 imp du tunnel
42520 Saint-Pierre-de-Boeuf

343 502 944 RCS de Saint-Etienne

ModificationsModifications

Aux termes de l'AGE en date du
31/10/2025 les associés ont décidé de:

-Prendre acte de la cessation des fonc-
tions de Gérant de M. CHABERT Philippe, à
compter du 31/10/2025.

-Modifier l'objet en ajoutant les activités
suivantes: Exploitation agricole Exploitation
d'installations photovoltaïques, à compter
du 31/10/2025.

-Diminuer le capital social de 83900 € à
73200 €, à compter du 31/10/2025.

-Proroger la durée jusqu'au 13/01/2087
Mention au RCS de Saint-Etienne

SODAM IMMOSODAM IMMO
Société civile immobilière
au capital de 5 000 euros

Siège social : 15 Impasse de la Basse Ville
42700 FIRMINY

830 886 644 RCS SAINT-ETIENNE

Transfert du siège socialTransfert du siège social

Aux termes des délibérations de l'Assem-
blée Générale Extraordinaire en date du 4
novembre 2025, il résulte que les mentions
suivantes ont été modifiées:

SIÈGE SOCIAL
Ancienne mention : 15 Impasse de la

Basse Ville 42700 FIRMINY
Nouvelle mention : 3 Rue du Petit Pont

63840 VIVEROLS
Pour avis

La Gérance

SODAM INVESTSODAM INVEST
Société à responsabilité limitée

au capital de 20 000 €
Siège social : 15 Impasse de la Basse Ville

42700 FIRMINY
828 475 400 RCS SAINT ETIENNE

Transfert du siège socialTransfert du siège social

Aux termes des délibérations de l'Assem-
blée Générale Extraordinaire en date du 4
novembre 2025, il résulte que la mention
suivante a été modifiée :

SIÈGE SOCIAL
Ancienne mention : 15 Impasse de la

Basse Ville 42700 FIRMINY
Nouvelle mention : 3 Rue du Petit Pont

63840 VIVEROLS
Pour avis

La Gérance

K3WK3W
SAS au capital de 1 800 €

Siège social : 2 Rue Jean-Marie
Maisonnette

42650 SAINT-JEAN-BONNEFONDS
894 438 175 RCS de SAINT-ETIENNE

Changement de Directeur
Général

ChangementChangement deChangement de DirecteurChangement de Directeur
 Général

Aux termes de l'AG en date du
13/11/2025, les associés ont nommé en
qualité de Directeur général, la société CRM
INVEST HOLDING, SARL au capital de 200
000 €, ayant son siège social sis 1388 Route
de Cellieu, La Faverge à LA GRAND-CROIX
(42320), immatriculée au RCS de SAINT-
ETIENNE sous le numéro 788 584 431, re-
présentée par Monsieur Rémy MASSE en
remplacement de Monsieur Loïc PIO-
TROWSKI.

Mention au RCS de SAINT-ETIENNE

NR PARETNR PARET
SCI au capital de 1 000 €

Siège social : 4 rue Claude Delaroa
42000 ST ETIENNE

922 055 504 RCS SAINT-ETIENNE

Transfert de siègeTransfert de siège

Aux termes de l'AGE du 18/11/2025, il a
été décidé de transférer le siège social au
11 IMPASSE DU CRET 42570 SAINT
HEAND à compter du 24/11/2025.

L'article 2.2. des statuts a été modifié en
conséquence.

Mention en sera faite au RCS de SAINT-
ETIENNE.

Ô ROND POINT DE
NOS FERMES

Ô ROND POINT DE
NOS FERMES

ConstitutionConstitution

Aux termes d’un acte SSP en date à
CHAMBOEUF (Loire), du 13 novembre
2025, a été constituée une société ayant les
caractéristiques suivantes :

Dénomination : « Ô Rond-Point de nos
Fermes ».

Forme : Société par actions simplifiée.
Siège social : 1103 Chemin du Volvon -

42330 CHAMBOEUF.
Objet : Le commerce de tous produits

alimentaires et toutes boissons, soit prove-
nant directement des agriculteurs associés,
soit en dépôt vente par des agriculteurs
producteurs ; Accessoirement le dépôt-
vente de tous produits d’artisanat.

Date de clôture de l’exercice social : 31
décembre.

Capital : 30.000 Euros.
Durée : 99 ans.
Transmission des actions : En cas de

pluralité d’actionnaires, les actions de la
société ne peuvent être cédées, y compris
entre actionnaires, qu’après agrément
préalable donné par décision collective
adoptée à la majorité des trois quarts des
actions.

Admission aux assemblées générales et
exercice du droit de vote : Tout associé a le
droit de participer aux décisions collectives
quel que soit le nombre d'actions qu'il pos-
sède, dès lors que ses titres sont inscrits à
un compte ouvert à son nom ; il a le droit de
voter sauf disposition contraire prévue par
le code de commerce.

Direction et administration de la société :
Président : M. Stéphane DAMIEN : 201

Chemin du Bécot - 42330 CHAMBOEUF.
Directeurs Généraux : - M. Christophe

FONTANAY : 535 Les Flaches - 42140
CHEVRIERES ; Mme Laurène FONTANAY :
535 Les Flaches - 42140 CHEVRIERES ;
Mme Delphine JOUSSERAND : 2966 Route
de Périgneux - Meryieux - 42170
CHAMBLES ; M. Rémi JOUSSERAND : 2966
Route de Périgneux - Meryieux - 42170
CHAMBLES ; M. Frédéric OLIVIER : 1263
Route d’Azieux - 42600 PRECIEUX ; M.
Philippe SEIGNE : 331 rue de la Vaure -
42560 BOISSET SAINT PRIEST ; M.
Alexandre CALVEZ : 32 Allée du Barrage -
42100 SAINT ETIENNE ; M. Nicolas CLAIR :
195 Impasse de la Pra - 42110 SAINTE FOY
SAINT SULPICE ; Madame Christelle DA-
MIEN : 201 Chemin du Bécot - 42330
CHAMBOEUF ; M. Romain VANEL : 120
Montée de la Rocherie - 42800 GENILAC ;
Mme Julie CHARRETIER : 502 Route de
Sainte Foy - 42140 MARINGES ; La SICA
LOCALEGUMES : 42 chemin des Etangs,
42210 BOISSET LES MONTROND, 910 727 692
RCS ST ETIENNE, représentée par son
Président, M. Nicolas CLAIR ; Mme Marion
FARA : 18 Route de Côte Rachat - 42400
SAINT CHAMOND ; M. Charles PEYVEL, 33
Boulevard de la Sablière, 43210 BAS EN
BASSET.

 La société sera immatriculée au RCS de
SAINT-ETIENNE (Loire).

SAFER AUVERGNE-RHÔNE-ALPES
Appel à candidatures

Publication eff ectuée en application des articles L.141-1, L.141-2, L.143-3 et R.142-3 du 
Code rural et de la pêche maritime. La Safer Auvergne-Rhône-Alpes se propose d’attribuer 
par rétrocession, échange ou substitution tout ou partie des biens suivants qu’elle possède 
ou qu’elle envisage d’acquérir :

AS 42 25 0226 01 : superfi cie totale : 82 a 94 ca. Agri. Bio. : Non. Bâti : Dépendance, 
Habitation et Exploitation de + de 5 ans . Parcellaire : CHERIER (82 a 94 ca) - ‘0004  
BONNABAUD’ : D-306 - ‘BONNABAUD OUEST’ : D-309-903. Zonage : RNUnu. Occupation  : 
Occupée pour partie

AS 42 25 0221 01 : superfi cie totale : 85 a 21 ca dont 59 a 45 ca cadastrée en bois. 
Agri. Bio. : Non. Bâti : Habitation et Dépendance . Parcellaire : PLANFOY (21 a 00 ca) - ‘LE 
PATISSIER’ : C-72-73-328-329-337-348-351. SAINT-ÉTIENNE (64 a 21 ca) - ‘CORBIERES’  : 
1900A-1670 - ‘LE PATISSIER’ : 1900A-79. Zonage : PLANFOY : N - SAINT-ÉTIENNE : N. 
Occupation : Libre

AS 42 25 0225 01 : superfi cie totale : 50 a 47 ca. Agri. Bio. : Non. Bâti : Dépendance et 
Habitation . Parcellaire : BURDIGNES (50 a 47 ca) - ‘4547  RTE DE LA FAYE’ : C-153 - ‘LA 
FAYE’ : C-152. Zonage : N. Occupation : Libre

AS 42 25 0227 01 : superfi cie totale : 1 ha 11 a 19 ca. Agri. Bio. : Non. Bâti : Habitation et 
dépendance . Parcellaire : CHAVANAY (1 ha 11 a 19 ca) - ‘0001  CHEZVINCENT’ : C-2249 - 
‘CHEZVINCENT’ : C-201-206-2248. Zonage : A. Occupation : Libre

AS 42 23 0132 01 : superfi cie totale : 5 ha 57 a 76 ca. Agri. Bio. : Non. Bâti : Aucun. 
Parcellaire : USSON-EN-FOREZ (3 ha 70 a 65 ca) - ‘LA FLACHE’ : E-966-990-991-2183 - 
‘LA NAUTE’ : E-185-188-190 - ‘LE GRAND BOIS’ : E-499-504 - ‘LE POUMEIRON’ : E-110 
- ‘LES CHAMPS’ : E-289. VIVEROLS (1 ha 87 a 11 ca) - ‘LE DITE’ : C-771 - ‘AU DELA DE 
LAS RIBEYRAS’ : D-1258 - ‘L ENCLOVE’ : D-459-902. Zonage : USSON-EN-FOREZ : A - 
VIVEROLS : A. Occupation : Occupée 

CET AVIS NE SAURAIT EN AUCUN CAS ÊTRE CONSIDERE COMME UN ENGAGEMENT 
DE LA SAFER A L’EGARD DES CANDIDATS. Les personnes intéressées devront déposer 
leur candidature au plus tard dans un délai de 2 jours ouvrés suivant la date du 06/12/2025 
(passé ce délai, les demandes ne seront plus prises en considération), soit en ligne sur le site 
internet de la Safer http://www.safer-aura.fr, soit par mail à direction42@safer-aura.fr (voire 
par écrit postal). Elles pourront obtenir toutes informations utiles auprès du siège de la Safer 
Auvergne-Rhône-Alpes à LYON ou, plus particulièrement, auprès du service départemental 
de la Safer Auvergne-Rhône-Alpes, 5 rue de la Télématique 42000 ST ETIENNE - Mail : 
direction42@safer-aura.fr.

Àl’heure où les démarches administratives et commerciales se déma-
térialisent, la transmission de documents d’identité personnels à des 
tiers est devenue monnaie courante : location de véhicule, réservation 

de logement, inscription à un service en ligne… Pourtant, derrière cette bana-
lité apparente se cache un risque juridique majeur : l’usurpation d’identité.
Devoir fournir une copie de sa carte d’identité ou de son passeport expose 
l’utilisateur à une exploitation frauduleuse de ses données sensibles (nom, 
adresse, date de naissance, numéro de document, etc.), pouvant donner 
lieu à des usages illicites comme l’ouverture de comptes, des souscriptions 
frauduleuses ou des démarches administratives fi ctives.
Face à ces risques, le gouvernement français, par l’intermédiaire de beta.
gouv.fr, une structure d’appui au développement de services publics numé-
riques, a mis en ligne un outil permettant d’ajouter un fi ligrane personnalisé 
à tout document : fi ligrane.beta.gouv.fr. Simple, gratuit et accessible à tous, 
ce service répond à une préoccupation croissante de protection des données 
personnelles lors de leur envoi numérique.
Son intérêt est triple :
- 1. Une barrière dissuasive contre l’usage frauduleux. Le fi ligrane permet 
de limiter le risque de réutilisation abusive. En apposant une mention visible, 
comme « Document exclusivement destiné à la location immobilière » ou « 
Transmission du 16 juin 2025 à Monsieur Dupont », l’expéditeur inscrit clai-
rement le contexte d’utilisation du document. Cela réduit les possibilités de 
détournement et rend juridiquement plus contestable toute utilisation hors 
de ce cadre.
- 2. Une valeur probatoire renforcée. Sur le plan juridique, un document 
fi ligrané devient un élément de preuve contextualisé. En cas de contentieux, 
il permet de démontrer que la pièce a été communiquée à une date précise, 
pour un usage défi ni, ce qui peut contribuer à écarter toute responsabilité en 
cas d’atteinte aux données ou d’usage non autorisé.
- 3. Un marquage explicite de la confi dentialité. Mentionner explicitement 
l’usage réservé du document à travers un fi ligrane revient à poser une inter-
diction implicite de rediffusion. Cela participe à une meilleure gestion des 
documents sensibles, en rappelant au destinataire les limites d’usage et 
en favorisant une approche conforme au RGPD (Règlement général sur la 
protection des données).
En somme, le fi ligrane s’impose aujourd’hui comme un outil de sécurisation 
juridique simple mais effi cace. Il traduit, à l’ère numérique, une vigilance 
de plus en plus indispensable dans la transmission de pièces justifi catives, 
notamment lorsqu’elles comportent des données à caractère personnel. ■

Marie-Christine Persol, 
FDSEA de la Loire, Service juridique 

CHRONIQUE JURIDIQUE / 

Sécuriser ses documents 
d’identité : l’intérêt 
juridique du fi ligrane
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Par arrêté ministériel du 16 décembre 2024, le tarif 
annuel 2025 des annonces légales est calculé au 
caractère. Il est fi xé à 0,187 euros HT le caractère 
pour le département de la Loire. Les avis de 
constitution, de liquidation, clôture de liquidation, 
procédures collectives, les logos et entêtes font 
l’objet d’une tarifi cation au forfait. Ces tarifs ne 
peuvent faire l’objet d’aucune remise ou ristourne.

COOPEL
Coopérative Agricole à capital variable, 

agréée sous le n° 10828
Siège social : 163 route des Chambons, 

Sourcieux 42600 Chalain-le-Comtal
RCS Saint Etienne 301 641 411

Les délégués élus au cours des trois 
assemblées de section de COOPEL, qui 
se sont déroulées du 28 octobre au 4 no-
vembre 2025, sont convoqués :

A l’Assemblée Générale Ordinaire 
le 9 décembre 2025 à partir de 9h30  à 
COOPEL – 163 route des Chambons 42600 
CHALAIN-LE-COMTAL 

pour délibérer sur l’ordre du jour suivant :
1. Lecture du Rapport de Gestion du 

Conseil d’Administration sur les opéra-
tions et les comptes de l’exercice clos le 
30/06/2025

2. Lecture du Rapport Général du 
Commissaire aux Comptes sur les opé-
rations et les comptes de l’exercice clos 
le 30/06/2025 et du Rapport Spécial du 
Commissaire aux Comptes sur les conven-
tions

3. Examen et Approbation des comptes 
de l’exercice clos le 30/06/2025

4. Quitus aux Administrateurs
5. Dotations des réserves obligatoires
6. Imputation du résultat de l’exercice 

clos le 30/06/2025
7. Constatation de la variation du capital 

social
8. Approbation des conventions régle-

mentées
9. Approbation de l’enveloppe glo-

bale pour indemnités compensatrices du 
temps consacré à l’administration de la 
Coopérative 

10. Approbation du budget nécessaire 
aux formations des administrateurs

11. Renouvellement du tiers sortant des 
Administrateurs – Nomination des nou-
veaux administrateurs

12. Pouvoirs en vue des formalités
Conformément à l’article 39-1 des statuts 

les rapports du Conseil d’Administration, 
du Commissaire aux comptes, le bilan, le 
compte de résultat seront visibles à partir 
du 15ème jour précédent l’assemblée au 
siège social de la coopérative.

Le Président, pour le Conseil 
d’Administration 

Lionel VIAL

Cession de fonds de
commerce
CessionCession deCession de fondsCession de fonds deCession de fonds de

 commerce

Suivant acte reçu par Me FLAMENT, no-
taire à ST-JEAN-SOLEYMIEUX (42560), 40
Place Mario Meunier, le 3 novembre 2025,
enregistré au SPFE de ROANNE le 13 no-
vembre 2025 références 4204P04 2025N01115

M. Jean-Michel André Marie SICARD,
gérant bar tabac, époux de Mme Priscilla
VENTURA, demeurant à ESTIVAREILLES
(42380) 550 route du musée, né à SAINT-
ETIENNE (42000) le 10 décembre 1982.

A cédé à :
La Société dénommée GAGNAIRE, So-

ciété en nom collectif au capital de 6000 €,
dont le siège est à ESTIVAREILLES (42380),
550 route du Musée, identifiée au SIREN
sous le numéro 988941183 et immatriculée
au Registre du Commerce et des Sociétés
de SAINT-ETIENNE.

Le fonds de commerce de café, restau-
rant, bimbeloterie, tabacs, carburants,
pizza, presse, distribution de gaz, sis à
ESTIVAREILLES (42380), 550 route du Mu-
sée, lui appartenant, et pour lequel il est
immatriculé au registre du commerce et des
sociétés de SAINT-ETIENNE sous le numéro
851 970 194.

Propriété et jouissance au 3 novembre
2025.

Prix principal de 73.000 €, dont 70.000 €
pour les éléments incorporels et 3.000 €
pour le matériel.

Oppositions dans les dix jours de la der-
nière insertion légale en l’Etude de Me
FLAMENT.

Pour unique insertion
Le notaire

AVIS DE VENTEAVIS DE VENTE

En application des art. L 331-19 et sui-
vants du Code Forestier, avis est donné de
la :

VENTE DE PARCELLES EN NATURE
DE BOIS

sises sur la Commune de POMMIERS EN
FOREZ (LOIRE)

Cadastrées :
  Lieudit "Les Ardilliers" section A n° 276

de 2 a 80 ca, section A n° 418 de 4 a 30 ca,
section A n° 429 de 01 ha 66 a 20 ca, section
A n° 430 de 01 ha 39 a 18 ca

Prix : 10.000,00 €
Frais d'acte en sus
Les propriétaires des parcelles boisées

contigües tels qu'ils sont désignés sur les
documents cadastraux disposent d'un délai
de deux mois, à compter de l'affichage en
mairie pour faire connaître à Maître Philippe
ROUDILLON, notaire à SAINT GERMAIN
LAVAL (42260), 247, Rue Nationale, par
lettre recommandée avec avis de réception
ou par remise contre récépissé, qu'ils
exercent leur droit de préférence, aux prix
et conditions contenus dans les présentes.

Le tout sous réserve du non-exercice du
droit de préemption éventuel de la SAFER
AUVERGNE RHONE ALPES.

Maître Philippe ROUDILLON

  

 49 route de Saint-Etienne – 42110 FEURS
Tél. 04.77.27.44.00.
SICA EUREA Coop

Société Coopérative SA à capital variable
305 522 807 RCS Saint-Etienne  

Convocation

Les Assemblées Générales Ordinaire 
et Extraordinaire réunies sur première 
convocation le lundi 17 Novembre 2025 
n’ayant pu délibérer faute de quorum, les 
sociétaires de la SICA S.A. EUREA Coop 
sont à nouveau convoqués à l’Assemblée 
Générale Ordinaire annuelle, ainsi qu’à 
l’Assemblée Générale Extraordinaire qui la 
suivra, réunions qui se tiendront le :

VENDREDI 5 DECEMBRE 2025 
à 9 H 30

A L’HOTEL DU DEPARTEMENT
1 Place Monseigneur de Galard 

43000 LE PUY-EN-VELAY

Les ordres du jour de ces assemblées 
sont les suivants :

Assemblée Générale Ordinaire Annuelle :
- Rapport de gestion établi par le Conseil 

d’Administration,
- Rapport des Commissaires aux 

Comptes sur les comptes de l’exercice clos 
le 30 Juin 2025,

- Approbation des comptes de l’exercice 
clos le 30 Juin 2025 et quitus aux adminis-
trateurs,

- Constatation de la variation du capital 
social,

- Approbation des charges non déduc-
tibles,

- Aff ectation du résultat de l’exercice,
- Rapport spécial des Commissaires aux 

Comptes sur les conventions visées aux 
articles L.225-38 et suivants du Code de 
commerce et approbation desdites conven-
tions,

- Indemnité compensatrice aux 
Administrateurs,

- Renouvellement de mandats d’adminis-
trateurs de Messieurs Clément MILLION, 
David CRESPY, Maxime SUBTIL et non 
renouvellement du mandat d’administrateur 
de David BRUYERE,

- Rapport du Conseil d’administration sur 
les comptes consolidés de l’exercice clos 
le 30 Juin 2025, incluant la déclaration de 
performance extra-fi nancière,

- Rapport des Commissaires aux 
comptes sur les comptes consolidés de 
l’exercice clos le 30 Juin 2025,

- Approbation des comptes consolidés 
de l’exercice clos le 30 Juin 2025,

- Pouvoirs pour l’accomplissement des 
formalités.

Assemblée Générale Extraordinaire :
- Approbation de la fusion par absorption 

de BIO AGRI SAS par la SICA SA EUREA 
COOP et du traité de fusion correspondant,  

- Constatation de la réalisation des 
conditions suspensives liées à la fusion par 
absorption de BIO AGRI SAS par la SICA 
SA EUREA COOP ; 

- Constatation de la réalisation défi nitive 
de la fusion et de la dissolution sans liquida-
tion de la société BIO AGRI SAS ; 

- Approbation de la fusion par absorption 
d’AGRI SUD EST CENTRE SAS par la SICA 
SA EUREA COOP et du traité de fusion cor-
respondant ; 

- Modifi cation de l’objet social en article 
3,

- Constatation de la réalisation des 
conditions suspensives liées à la fusion par 
absorption d’AGRI SUD EST CENTRE SAS 
par la SICA SA EUREA COOP ; 

- Constatation de la réalisation défi nitive 
de la fusion et de la dissolution sans liquida-
tion de la société AGRI SUD EST CENTRE 
SAS ; 

- Modifi cation de la dénomination de la 
SICA SA EUREA COOP en article 2, 

- Modifi cation des modalités de convo-
cation, de tenue et de vote aux assemblées 
générales pour intégrer les moyens électro-
niques dans les articles prévus à cet eff et 
en Titre VII,

- Intégration des articles L. 225-98, L. 
225-96 et R. 225-76 du Code de com-
merce, suite à sa modifi cation intervenue le 
21 juillet 2019, et modifi cation de l’article 
38 des statuts,

- Modifi cation de l’article 6 afi n de défi nir 
le plafonnement en nombre de voix,

- Modifi cation du taux de détention men-
tionné aux articles 30 et 45 des statuts, 
porté de 5 % à 10%,

- Intégration dans les statuts de la pra-
tique de libération immédiate lors des 
souscriptions de capital et mise à jour de 
l’article 51 des statuts,

- Modifi cation de l’article 7, dont sup-
pression du plafond du capital social défi ni 
à l’article 7 paragraphe 2, et du paragraphe 
3 du même article, 

- Modifi cation de l’article 5 du règlement 
intérieur pour tenir compte de la connexité 
des créances mentionnée dans les statuts, 

- Simplifi cation de la procédure de radia-
tion en article 17BIS, 

- Ajout dans le règlement intérieur du sort 
du capital annulé non réclamé au terme du 
délai de prescription,

- Mise à jour de l’article 12 pour prise en 
compte de la variabilité du capital social,

- Délégation de pouvoirs pour l’accom-
plissement des formalités légales.

Julien DELHEUR
Président du Conseil d’administration

  

GAEC JARDIN DU
FOIN

GAEC JARDIN DU
FOIN

Société civile au capital de 10.000 €
3814 Chemin du Foin

Lieudit Le Foin
42380 PERIGNEUX

918 249 772 RCS SAINT ETIENNE

TransformationTransformation

Suivant délibérations du 31/10/2025, de
l’AGE du GAEC JARDIN DU FOIN, au capi-
tal de 10.000 €, Siège social : 3814 Chemin
du Foin - Lieudit Le Foin - 42380 PER-
IGNEUX, 918 249 772 RCS ST-ETIENNE,

Les associés ont transformé le GAEC en
EARL à associée unique, ayant les caracté-
ristiques suivantes :

Dénomination : EARL JARDIN DU FOIN
Capital Social : 10.000 €
Siège Social : 3814 Chemin du Foin -

Lieudit Le Foin - 42380 PERIGNEUX.
Objet : Activités réputées agricoles au

sens de l’article L. 311.1 du Code Rural.
Durée : 99 ans.
Gérante : Mme Tatiana VIOT : 3814 Che-

min du Foin - Lieudit Le Foin - 42380 PER-
IGNEUX.

ALPHA ROUTAGE ALPHA ROUTAGE 
S.A.R.L. à associé unique

au capital de 30 000 €
Siège social : ST ETIENNE (Loire)

10 rue Gustave Delory
R.C.S. : ST ETIENNE 530 867 498

Modification des dirigeantsModification des dirigeants

Aux termes d'une décision du 14 no-
vembre 2025, l’associé unique a accepté la
démission de Monsieur Mathieu AUBIN de
ses fonctions de co-gérant à compter du 14
novembre 2025. Dépôt légal : R.C.S. SAINT
ETIENNE

LA GERANCE,

LAS IMMOLAS IMMO
S.A.R.L. à associé unique 

au capital de 15 000 €
Siège social : SAINT ETIENNE (Loire)

10 rue Gustave Delory
R.C.S. : ST ETIENNE 825 182 520

Modification des dirigeantsModification des dirigeants

Aux termes d'une décision du 14 no-
vembre 2025, l’associé unique a accepté la
démission de Monsieur Mathieu AUBIN de
ses fonctions de co-gérant à compter du 14
novembre 2025. Dépôt légal : R.C.S. SAINT
ETIENNE

LA GERANCE,

CHANGEMENT DE REGIME
MATRIMONIAL
CHANGEMENTCHANGEMENT DECHANGEMENT DE REGIMECHANGEMENT DE REGIME
 MATRIMONIAL

Suivant acte reçu par Maître Cindy TRAN-
CHAND, Notaire à PELUSSIN (Loire), 29, rue
des Alpes, CRPCEN 42014, le 18 novembre
2025, a été conclu le le changement de ré-
gime matrimonial portant adoption de la
communauté universelle avec clause d’at-
tribution intégrale de la communauté entre
entre:

 Monsieur Georges Julien Adrien OLLA-
GNIER, retraité, et Madame Marie Thérèse
Catherine GACHE, retraitée, demeurant
ensemble à PELUSSIN (42410) 2 rue des
Prairies. Monsieur est né à PELUSSIN
(42410) le 14 mai 1938, Madame est née à
COLOMBIER (42220) le 24 janvier 1942.
Mariés à la mairie de COLOMBIER (42220)
le 30 janvier 1965 sous le régime de la
communauté de biens réduite aux acquêts
aux termes du contrat de mariage reçu par
Maître André ROUX, notaire à BOURG-
ARGENTAL (42220), le 28 novembre 1964.
Ce régime matrimonial n'a pas fait l'objet de
modification. Monsieur est de nationalité
Française. Madame est de nationalité Fran-
çaise. Résidents au sens de la réglementa-
tion fiscale.

Les oppositions des créanciers à ce
changement, s’il y a lieu, seront reçues dans
les trois mois de la présente insertion, en
l’office notarial où domicile a été élu à cet
effet.

Pour insertion
Le notaire.

VANDIM CONSEILS
SAS

VANDIM CONSEILS
SAS

Société par actions simplifiée 
à actionnaire unique
au capital de 1 000 €

Siège social : 2 Bis Impasse Curie
SAINT PRIEST EN JAREZ (Loire)

R.C.S. : SAINT ETIENNE 992 943 886

Modification de l'objet socialModification de l'objet social

Par décision du 17 novembre 2025, l’ac-
tionnaire unique a décidé d’étendre l'objet
social de la société à l’activité de « toute
activité de formation, assistance à la forma-
tion et prestations liées. » Inscription modi-
ficative et dépôt légal : R.C.S. SAINT
ETIENNE

 LE PRESIDENT,

TB STRUCTURE &
GESTION

TB STRUCTURE &
GESTION

Avis de constitutionAvis de constitution

Avis est donné de la constitution de la S.
A.S. TB Structure & Gestion 

Capital : 60 000 €, divisé en 60 000 actions
- apport en nature

Siège social : VEAUCHE (Loire) 32 Avenue
Irénée Laurent

Objet social : Les activités de direction de
gestion, de coordination, de contrôle et de
représentation liées à la possession ou au
contrôle du capital social de filiales ; L’ani-
mation de ses participations par la définition
seule et exclusivement de la politique du
groupe imposée aux filiales ; La prise de
participation en fonds propres dans toutes
entreprises et sociétés ; La gestion de ses
participations et intérêts et le placement de
ses fonds libres ; Toutes activités acces-
soires de gestion courante, prestations de
services spécifiques, administratifs, juridi-
ques, comptables, financiers - Durée : 99
ans à compter de son immatriculation au
RCS.

Les cessions d'actions sont soumises à
l'agrément de la collectivité des action-
naires.

Tout actionnaire dont les actions sont
inscrites en compte au jour de l'assemblée
peut participer au vote. Chaque action
donne droit à une voix.

Président : Monsieur Thibault BESSENAY
demeurant à SAINT MEDARD EN FOREZ
(Loire) 92 route des Sagnes

Dépôt légal : R.C.S. : ST ETIENNE
POUR AVIS

TLMD HOLDINGTLMD HOLDING
Société par actions simplifiée 

à actionnaire unique 
au capital de 200 000 €

Siège social : SAINT CYPRIEN (Loire)
Avenue de l’Industrie

R.C.S. SAINT ETIENNE 840 257 307

ModificationModification

Par décision du 25 avril 2025, l’actionnaire
unique a pris acte de la fin du mandat du
commissaire aux comptes de la so-
ciété « BOURBON CHRISTIAN AUDIT ».

Dépôt légal RCS ST ETIENNE

EN BREF
EAU /

Le coût de la 
dépollution au 
cœur du congrès 
des maires 
Pesticides, nitrates, « polluants éter-
nels » : le coût de la dépollution de l’eau 
promet d’exploser dans les prochaines 
années, s’est alarmée le 18 novembre 
l’association UFC-Que Choisir, pour 
qui collectivités et consommateurs 
ne doivent pas supporter seuls l’aug-
mentation de la facture d’eau. Lors 
du Salon des maires de France, qui 
s’est ouvert le 18 novembre, la ques-
tion du coût de la gestion de l’eau est 
dans toutes les têtes, en témoignent 
les nombreuses conférences et tables 
au programme. Une étude publiée 
fin 2024, financée en partie par le 
ministère de la Transition écologique, 
estimait à 13 milliards d’euros par an 
les dépenses supplémentaires qu’il 
faudrait engager pour la politique de 
l’eau, dont 5 milliards rien que pour 
les coûts environnementaux. Les 
investissements dans des techniques 
comme la fi ltration membranaire, qui 
se chiffrent en milliards d’euros, sont 
supportables pour de grandes struc-
tures comme le Syndicat des eaux d’Ile-
de-France (Sedif), compte tenu du large 
bassin de population concernée et des 
« économies d’échelle », mais « que 
vont faire les petites collectivités ? », 
s’alarme Olivier Andrault. L’UFC-Que 
Choisir demande un « renforcement des 
procédures d’autorisation des pesti-
cides », des «  mesures préventives de 
protection des captages » et « une aide 
ciblée aux petites communes grâce à 
un relèvement de la redevance pour 
pollution diffuse » acquittée par les 
agriculteurs.

ANTIBIOTIQUES /

Besoin d’affi ner 
les données 
pour relancer 
la réduction
L’exposition des animaux aux anti-
biotiques est stable en 2024, indique 
l’Anses dans son rapport annuel sur 
l’antibiorésistance paru le 18 novembre, 
ce qui confi rme l’atteinte d’un palier 
en la matière. L’indicateur Alea(1) se 
situe à 0,307 (-0,4 % par rapport à 
2023), soit quasiment l’objectif du plan 
Ecoantibio 3 (moins de 0,3 d’ici 2028). 
Depuis 2011, l’exposition des animaux 
(calculée à partir des ventes d’antimi-
crobiens) a été réduite de moitié, avec 
des baisses particulièrement impor-
tantes en élevage hors-sol (-71 % en 
volailles, -65 % en porcs). Après cette 
phase de baisse massive, « nous avons 
maintenant besoin d’ajustements plus 
fi ns » pour aller plus loin dans la réduc-
tion, explique le directeur de l’Agence 
nationale du médicament vétérinaire 
(ANMV), Franck Fourès. L’enjeu prin-
cipal porte désormais sur le suivi des 
usages, déclarés notamment par les 
vétérinaires, afi n d’obtenir des données 
par pathologie et sous-catégories d’ani-
maux (espèces de volailles, catégories 
de bovins). 
(1) Animal Level of Exposure to 
Antimicrobials (poids vif traité divisé 
par la biomasse potentielle utilisatrice 
d’antimicrobiens) ■
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